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Aussac-Vadalle, le 06 septembre 2012

NOTE A TOUS LES LOCATAIRES

Nous vous rappelons que l’entretien de vos appareils de chauffage et le ramonage sont à votre charge et doivent être effectués chaque année à l’entrée de l’hiver.
Nous comptons sur vous, pour respecter ces règles élémentaires de sécurité.
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